
 
 

Maitre d’Ouvrage : Maire de la Commune de Yaoundé 1er 

Autorité Contractante : Maire de la Commune de Yaoundé 1er 

Commission de Passation des Marchés Publics : Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune 

de Yaoundé 1er 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL (AAO)  
AU LIEU DE LIRE LIRE PLUTOT 

 

8. Cautionnement de soumission 

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces 
administratives un cautionnement de soumission, acquitté 
à la main, délivrée par un organisme ou une institution 
financière agréée par le Ministre chargé des finances 
pour émettre les cautions dans le domaine des marchés 
publics et dont la liste figure dans la pièce 14 de la DC 
dont le montant en F CFA s’élève à 100 000 (cent  mille) 
pour le lot1 et le lot2. Ladite caution est valable jusqu'à 
trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité 
des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée 
par une banque de premier ordre ou un organisme 
financier de première catégorie autorisé par le Ministère 
chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre 
des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de 
l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant 
aucun rapport avec la consultation concernée est 
considérée comme absente. La caution de soumission 
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance 
d’ouverture des plis est irrecevable. 

NB : Pour être valable, la caution présentée doit être 
accompagnée du titre émis par l’institution financière 
agréée et du récépissé de consignation délivré par la 
CDEC suivant la Lettre-Circulaire 
N°000019/LC/MINMAP du 05 juin 2024. 
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cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple 
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11. Remise des offres 

Chaque offre est rédigée en français ou en anglais. 

- Pour la soumission en ligne, l’offre devra être 
transmise par le soumissionnaire sur la plateforme 
COLEPS au plus tard le 19/09/2025 à 10 heures. Une 
copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé 
USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé 
avec l’indication claire et lisible « copie de 
sauvegarde   »,   en   plus   de   la   mention   ci-dessus   
dans   les   délais   impartis   à   la   Commune 
d’Arrondissement de Yaoundé 1er  

11. Remise des offres 

Chaque offre est rédigée en français ou en anglais. 

- Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise 
par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus 
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transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible 
« copie de sauvegarde   »,   en   plus   de   la   mention   
ci-dessus   dans   les   délais   impartis   à   la   Commune 
d’Arrondissement de Yaoundé 1er  

 

15. Attribution 

Le Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au 
soumissionnaire ayant présenté une offre 
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                                                ADDITIF N°____033____DU_____16/09/2025__________ 
RELATIF AU DOSSIER DEMANDE DE COTATION  N°03/DC/CAY1er/CIPM/2025 DU 12/08/2025 POUR L’ ACQUISITION DES 

EQUIPEMENTS EN MATERIEL  DU CENTRE SOCIAL DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE YAOUNDE Ier, EN PROCEDURE 

D’URGENCE  

- Lot1 : Equipement en matériel informatique 

- Lot2 : Equipement en mobilier de bureau 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



remplissant les critères de  qualification  technique 
et  financière  requises et  dont  l’offre  est  évaluée  
la moins- disante,  conforme  pour  l’essentiel  aux  
prescriptions  du  DC,  ayant  satisfait  à  100%  les  
critères éliminatoires et  au  moins 70%   des critères 
essentiels. Le  Maître  d’Ouvrage  tiendra compte  
des rabais proposés et se basera sur la combinaison 
qui lui est la plus avantageuse économiquement 
afin d’arrêter la liste d’attributaires par lot. 
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BA NQ UES  

1. AFRILAND FIRST BANK, BP 11834; 

2. BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN, BP 2933 Douala; 

3. BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT 
INTERNATIONAL (BGFI BANK), BP 600 Douala ; 

4. BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR 
L’EPARGNE ET LE CREDIT, BP 1925 Douala ; 

5. CIT BANK Cameroun (CITI Group), BP 4571 Douala; 

6. COMMERCIAL BANK OF CAMEROON, BP 4004 Douala ; 

7. ECOBANK CAMEROUN, BP 582 Douala ; 

8. NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK, BP 6578 Yaoundé 

9. SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE AU CAMEROUN, BP 
300 Douala ; 

10. SOCIETE GENERALE DES BANQUES AU CAMEROUN, BP 
4042 Douala 

11. STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON, BP 1784 ; 

12. UNION BANK OF CAMEROON, BP 15669 Douala ; 

13. UNITED BANK FOR AFRICA., BP 2088 Douala ; 

14. BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET 

MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), B.P. 

12962 YAOUNDE ; 

15. BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA Cameroun), B.P. 
4593 Douala. 

 

I I  - C om pa gn i es  d’  a s su  r a nc  es 

16. CHANAS ASSURANCES SA., BP 109 Douala ; 

17. ACTIVA ASSURANCES , BP 12970 Douala ; 

18. ATLANTIQUE ASSURANCES S .A., B.P. 2933 Douala ; 

19. ZENITH INSURANCE S.A., BP 1540 Douala ; 

20. PRO-ASSUR S.A , BP 5963 Douala ; 

21. AREA ASSURANCES S.A, B.P 1531 Douala ; 

22. BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S .A., B.P. 2328 
Douala ; 

23. CPA S.A., B.BP. 54Douala ; 

24. NSIA ASSURANCES S.A., B.P. 2759 Douala ; 

25. SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ; 
SAHAM ASSURANCES S.A., B.P. 11315 Douala 

 

I -  B A N Q U E S 
1.          Afriland First Bank 
2.          Banque Atlantique 
3.          Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK) 
4.          Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit 
5.          CITI Bank 
6.          Commercial Bank of Cameroon 
7.          Ecobank 
8.          National Financial Credit Bank 
9.          Société Camerounaise de Banque au Cameroun 
10.        Société Générale de Banque au Cameroun 
11.        Standard Chartered  Bank Cameroon 
12.        Union Bank of Cameroon 
13.        United Bank for Africa. 
14.        Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 
12962 Yaoundé ; 
15.        Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala; 
16.        BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR); 
17.        Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, 
Yaoundé ; 
18.        La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39 
I I -  C o m p a g n i e s  d ’ a s s u r a n c e s 
1.          Chanas assurances; 

2.          Activa Assurances 

3.          Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ; 

4.          Zénithe Insurance S.A. ; 

5.          Pro-Assur S.A ; 

6.          Aréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ; 

7.          Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala ; 

8.          CPA S.A., B.BP. 54Douala ; 

9.           NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ; 

10.        SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ; 

11.        Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala 

 
 

 

                                                                  Yaoundé, le 18/09/2025 
                                                                                                       

 

 

 

 

Ampliations :        
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